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Vie de l'Association 
COURS DE F O R M A T I O N PROFESSIONNELLE 

La Section des Bibliothèques publiques de l 'A.B.F. vient de faire 
paraître, dans une nouvelle édition multigraphiée, son « Cours élémentaire 
de formation professionnelle ». Cet ouvrage 21 x 27 cm, qui compte 148 pages, 
reprend la totalité des cours donnés à la session de formation profession
nelle de Neuilly. En voici le plan : 

I - Introduction 

Notions générales sur la lecture et les Bibliothèques publiques, par 
Mme Honoré. 

II - Catalogue et classification 
Classification décimale (Mlle Estève) ; Rédaction des fiches auteurs 

(Mme Guillet) ; Fiches-titres, fiches topographiques, collections (Mlle Es
tève) ; Catalogue alphabétique de matières, catalogue systématique (Mlle Es
tève) ; Intercalations des fiches dans les différents catalogues (Mme Guillet, 
Mlle Estève). 

III - Bibliographie et choix des livres 
Notions sommaires de bibliographie (ouvrages de base, usuels, Mme Lau-

de) ; Le Commerce du livre ; Relations entre libraires, éditeurs et biblio
thécaires (M. Pain) ; Choix des livres, préparation des commandes (Mlle Alt-
mayer). 

IV - Organisation et administration 
Préparation et équipement des livres (Mme Laude) ; Inscription des 

lecteurs, règlement intérieur, inventaire (Mme Laude) ; Prêt des livres 
(Mlle Pila) ; Problèmes administratifs, budgets, rapports , statistiques 
(M. Coulomb) ; Les carrières dans les bibliothèques publiques et privées 
(M. Coulomb, Mme Guillet) ; Les Bibliothèques pour enfants (Mlle Patte) ; 
Les Discothèques (Mme Laude) ; Local, mobilier, rangement (Mme Tixier-
Escudié). 

V - Animation 
Animation de la bibliothèque, activités culturelles (Mlle Altmayer) ; 

Relations publiques, contacts avec les lecteurs, publicité (M. Coulomb). 

Ce cours est en vente au prix de 10 F, soit au siège de l 'A.B.F., 4, rue 
Louvois, Paris (2e), soit au siège des cours, Bibliothèque municipale, place 
Parmentier, 92 - Neuilly. Frais de port et d'emballage en sus, le prix est 
fixé à 12,50 F à verser au C.C.P. de l 'A.B.F., Section des bibliothèques 
publiques, Paris 19291-67. 


